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PLAN LOCAL D'URBANISME

1/5 000au : 
6.1 PLAN DES SERVITUDES D'UTILITES PUBLIQUES
ET DES CONTRAINTES

Vu  pour  être  annexé  à  la
délibération d'arrêt de projet 
du Conseil Municipal en
date du  12  / 03  /  2019.
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COMMUNE DE MARLES-EN-BRIE

Le Maire

connue délimitée
connue délimitée

®

Limite com munale
EL7 Servitudes d'alignement des voies publiques

Alignement des voies publiques
T1 Servitudes relatives aux voies ferrées

Voies ferrées
T1 Servitudes relatives aux voies ferrées

Servitudes relatives aux voies ferrées
AC1 Servitudes relatives aux monuments historiques

Servitudes relatives aux m onuments historiques
AC1 Servitudes relatives aux monuments historiques
") Monum ents historiques

AS1 - Servitudes relatives à la protection eaux potables et minérales
Protection eaux potables et m inérales

I3 Servitudes relatives aux canalisations de Gaz
Canalisations de Gaz

I4 Servitudes relatives aux lignes electriques

(( Lignes electriques
Zone tampon relative a la servitude I4

Zone tampon relative a la servitude I4
A4 - Conservation des Eaux

Cours d'eau
Périm ètre de conservation des eaux

PT2 - Protection des centres radioelectriques
Protection des centres radioelectriques

PT3 -  Zones d'exploitation liées aux servitudes (Réseaux de
télécommunication)

Réseaux de télécomm unication
EL11 - Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés
limitrophes des autoroutes, routes express et déviations d'agglomération

EL11 - Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les
propriétés limitrophes des autoroutes, routes express et déviations
d'agglomération
Zone tampon servitude EL11

CONTRAINTES
Enveloppe d'Alerte (Source DRIEE 2018)

Classe A :  Zones humides avérées dont les limites peuvent être à
préciser
Classe B : Zones potentiellem ent humides m ais dont le caractère et les
lim ites restent à vérifier et à préciser
Classe C : Manque d'information ou zones pour lesquelles les
informations existantes indiquent une faible probabilité de zones
hum ides
Classe D : Réseau hydrographique et plans d'eau
Zones humides connues délim itées

Routes classées
Routes
Zone tampon des routes classées

ls
Enquete publique


